


Réaction Alcali-granulats - Cycle gel/dégel

Description du phénomène :

Lors des périodes de gel, l’eau liquide contenue dans 
le béton durci se transforme en glace. 
En gelant, le volume de l’eau augmente de 9 %, ce qui
occasionne dans le béton, à la fois une augmentation
de la pression et de la poussée de l’eau dans les 
capillaires du béton et peut provoquer sa rupture. 
Les sels de déverglaçage amplifient ce phénomène,
d’une part, en provoquant des chocs thermiques à la
surface du béton lors de la fusion de la glace, et d’autre
part, par la pénétration dans celui-ci des sulfates et des
chlorures contenus dans ces sels. 
Ces dégradations se traduisent à la fois par la formation
d’épaufrures dans les angles et par l’apparition de 
fissures évolutives. Progressivement le béton prend un
aspect feuilleté, s’effrite jusqu’à la ruine de l’ouvrage. 

Démarche préventive :

Formuler un béton parfaitement adapté à l’environnement en respectant les dosages minimum en ciment, 
le rapport eau/ciment et le pourcentage d’air occlus prévus par la norme NF EN 206-1 et 
les “recommandations nationales pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel”.

Soigner la mise en œuvre et particulièrement le serrage pour avoir une bonne compacité et l’enrobage 
des armatures (4 cm si gel sévère avec sels de déverglaçage).

Prévoir lors de la conception de l’ouvrage, notamment pour les parties horizontales exposées au gel, 
des systèmes permettant de protéger le béton de toute pénétration de l’eau. 

Action curative :

Réparer l’ouvrage dès l’apparition des premiers désordres et/ou prévoir des moyens pour protéger le béton 
des infiltrations d’eau (par exemple : étancher la surface concernée ).

- À la composition du béton :
Granulats gélifs. 
Dosage en ciment insuffisant. 
Qualité de ciment inadaptée si présence de sels
de déverglaçage. 
Rapport eau/ciment trop élevé. 
Absence d’adjuvants entraîneurs d’air (pour créer
un réseau de micro-bulles d’air réparti de façon
homogène dans la masse du béton) et réducteur
d’eau (pour diminuer le rapport eau/ciment).

- À la mise en œuvre : 
Serrage insuffisant.
Rajout d’eau sur chantier, 

- À la conception de l’ouvrage :
Pour les ouvrages directement exposés au gel,
absence de dispositifs pour éloigner l’eau et 
l’empêcher de pénétrer dans le béton 
(ex. : étanchéité des tabliers de ponts). 

Cycle gel/dégel sur béton durci

Description du phénomène :

La réaction alcali-granulats désigne un ensemble de réactions chimiques expansives entre la pâte de ciment 
et certains granulats contenant de la silice réactive. Il y a formation d’un gel qui provoque une expansion, 
de la fissuration et une baisse des performances mécaniques.

Ces réactions sont très lentes.

Causes :

Trois conditions simultanées peuvent provoquer l'apparition de ces désordres :

Présence de silice réactive dans les granulats de type opale, calcédoine, cristobalite, etc…

% élevé d’alcalins solubles dans le béton (Na2O, K2O).

Environnement humide (> 80 % HR).

Démarche préventive :

Les “Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction” de 1994 
du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées fixent les dispositions pour se prémunir du phénomène. 
La procédure vise en premier lieu à classer l'ouvrage en fonction de sa catégorie, c’est-à-dire de sa destination
et du risque admissible d’apparition de ce phénomène qu’accepte de prendre le maître d’ouvrage. Il faut
ensuite déterminer la classe d'exposition de l'environnement climatique que l'ouvrage va subir tout au long 
de sa période de service. Ces classes d'environnement prennent en compte les notions d'hygrométrie, 
contact avec l'eau douce, l’eau de mer et le gel.

Ces deux premiers classements conditionnent un niveau de prévention donné par le tableau 
ci-dessous :

Action curative :

Le seul facteur sur lequel il est possible d’agir, est la protection contre l’humidité de l’ouvrage ou de la partie
d’ouvrage concernée.

Réaction alcali-granulats

Nos recommandations pour un béton de qualité

Pour le niveau A qui concerne les éléments non porteurs intérieurs et les produits
préfabriqués, il suffit de vérifier la conformité aux normes en vigueur des constituants
et de leur mélange. Il n’y a pas de précaution particulière vis-à-vis de l’alcali-réaction.

Le niveau B intéresse les bâtiments et ouvrages de Génie Civil. Les exigences de
prévention sont satisfaites si le producteur du béton peut apporter une réponse
positive à une des six questions suivantes :

1. L’étude du dossier granulats montre-t-elle que les granulats sont non-réactifs ?
2. La formulation satisfait-elle à un critère analytique (bilan des alcalins) ?
3. La formulation satisfait-elle à un critère de performance (essai accéléré sur béton) ?
4. La formulation présente-t-elle des références d’emplois suffisamment convaincantes ?
5. Le béton contient-il des additions minérales inhibitrices en proportions suffisantes ?
6. Les conditions particulières aux granulats PRP sont-elles satisfaites ?

Enfin le niveau C s'applique aux ouvrages exceptionnels tels que ponts, tunnels,
barrages, centrales nucléaires et bâtiments de prestige. Il est conseillé ici de n'utiliser que
des granulats non réactifs, éventuellement des granulats PRP sous certaines conditions.

Catégorie
d’ouvrage

I

II

III

Classe
environnement

1 2 3 4

A A A A

A B B B

C C C C

Causes :

Les causes de dégradations du béton peuvent être liées soit :

Courbe gel/dégel
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HR : humidité relative

La cure des bétons - Excès dans le béton

La cure des bétons

Description du phénomène :

Un béton fabriqué et coulé par temps chaud peut présenter les anomalies suivantes :

Mauvais maintien de l’ouvrabilité dans le temps (difficultés de mise en œuvre).
Diminution des performances mécaniques à long terme (ajout d’eau).
Temps de prise plus court (le béton tire plus vite).
Fissuration (retrait plastique).
Poudroiement en surface.
Diminution des résistances et de la durabilité des surfaces.

Causes :

C’est l’évaporation d’une trop grande quantité d'eau d’hydratation qui conduit aux quatre dernières 
pathologies. Elle est bien sûr favorisée par un rayonnement solaire important mais surtout par l’effet du vent 
ou d’un courant d’air persistant.

Démarche préventive :

La solution pour éviter ces désagréments est la cure des surfaces libres du béton en contact avec l’atmosphère.
Globalement, cette cure consiste, soit à empêcher l’évaporation (pulvérisation d’un produit de cure, bâche 
plastique), soit à compenser la perte d’eau (arrosage, toile de jute ou sable ou paille en permanence humides, etc.).

D’une manière générale, la durée de la cure humide doit se poursuivre jusqu'à ce que la résistance du béton 
ait atteint, en valeur relative, 30 à 50 % de la résistance à 28 jours. En France la durée moyenne de cure est 
de trois jours. Cependant, cette durée est variable et dépend de la nature du ciment, du béton et 
des conditions atmosphériques comme indiqué dans le tableau suivant.

Excès d’eau dans le béton

Description du phénomène :

L’eau est un constituant nécessaire à la fabrication du béton et indispensable pour hydrater le ciment, 
se combiner avec ses minéraux et former la “colle” du béton. Le dosage en eau doit être ajusté de façon 
précise afin de trouver un bon compromis entre résistance et ouvrabilité : une diminution de l’eau entraîne 
une augmentation des résistances mais une diminution de l’ouvrabilité et le phénomène inverse est observé
lorsque le dosage en eau augmente.

Conséquences :

L’eau est déjà en excès vis-à-vis des besoins d’hydratation dans un béton. Ainsi, toute quantité d’eau 
supplémentaire viendra augmenter cet excès qui se transformera naturellement en vide après évaporation.

Les conséquences directes d’un excès d’eau sont : 

Augmentation de l’ouvrabilité du béton mais déstructuration de ce même béton. Ceci entraîne du tassement
du béton frais, du ressuage et de la ségrégation.
Augmentation du temps de prise.
Augmentation de la porosité, ce qui diminue sa durabilité face aux attaques par le milieu extérieur.
Diminution de la masse volumique.
Diminution des résistances mécaniques.
Augmentation des phénomènes de retrait.
Défauts de parement.

Les rajouts d’eau sur chantier sont donc proscrits et interdits par la norme Béton NF EN 206-1. 
Ils entraînent une diminution notable de la résistance du béton. Ferret et Salembier ont établi la règle suivante :
10 litres de rajout d’eau = 1 % de vide en plus, c'est-à-dire une diminution de 6 % de la résistance mécanique
du béton.

Démarche préventive :

Utiliser des adjuvants plastifiant ou fluidifiant pour diminuer l’eau et ajuster l’ouvrabilité du béton.

Nos recommandations pour un béton de qualité

Vitesse de maturation

Rapide
Ciment 52.5

ou 42.5 avec E/C<0.5

Moyenne
Ciment 42.5
0.5<E/C<0.6

Lente
Ciment 32.5

ou 42.5 avec E/C>0.6

Température du béton (°C)

Conditions ambiantes 5-10 10-15 > 15 5-10 10-15 > 15 5-10 10-15 > 15

Pas de soleil
HR ≥ 80% 2 j 2 j 1 j 3 j 3 j 2 j 3 j 3 j 2 j

Soleil et/ou vent modéré
HR ≥ 50% 4 j 3 j 2 j 6 j 4 j 3 j 8 j 5 j 4 j

Soleil et/ou vent fort
HR < 50% 4 j 3 j 2 j 8 j 6 j 5 j 10 j 8 j 5 j

Influence du rapport E/C sur les résistances du béton Evolution des résistances du béton en fonction de l’eau pour un
béton dosé à 350 kg/m3 de CEM II
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